
Avis rectificatif au Cahier Spécial des Charges BEN23004-10033 

--------------------------- 
Marché de Services relatif à la mise en place d'un porte-monnaie électronique "Agriwallet" 

pour accompagner la digitalisation des paiements au sein des clusters de la filière riz dans le 

sud du Bénin, et des clusters d’une filière du pôle de développement agricole 4 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

❖ A la page 14 du CSC on peut lire :  

3.4.4 Introduction des offres 

Le soumissionnaire introduit son offre de la manière suivante : 

• Un exemplaire original de l’offre complète sera introduit sur papier. En plus, le 
soumissionnaire joindra à l’offre deux (02) copies. Le soumissionnaire joindra 
également la version électronique de son offre conforme à l’originale sous forme d’un fichier 
au format PDF sur Clé Usb. 

Elle est introduite sous pli définitivement scellé, portant la mention : Offre BEN23004-
10033 - Marché de services relatif à la mise en place d'un porte-monnaie 
électronique "Agriwallet" pour accompagner la digitalisation des paiements 
au sein des clusters de la filière riz – Ouverture des offres le 07 mai 2024 à 10 

heures 00 minutes, heure de Cotonou – Att : Klaus WARGUI. 

 

Est remplacé par :  

Le soumissionnaire introduit son offre de la manière suivante : 

• Un exemplaire original de l’offre complète sera introduit sur papier. En plus, le 
soumissionnaire joindra à l’offre deux (02) copies. Le soumissionnaire joindra 
également la version électronique de son offre conforme à l’originale sous forme d’un fichier 
au format PDF sur Clé Usb. 

Elle est introduite sous pli définitivement scellé, portant la mention : Offre BEN23004-

10033 - Marché de services relatif à la mise en place d'un porte-monnaie 
électronique "Agriwallet" pour accompagner la digitalisation des paiements 
au sein des clusters de la filière riz – Ouverture des offres le 10 mai 2024 à 10 

heures 00 minutes, heure de Cotonou – Att : Klaus WARGUI. 

 

❖ A la page 15 du CSC on peut lire :  

3.4.6  Ouverture des offres 

Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 07 mai 2024 à 10h 00 

mn, heure de Cotonou   

L’ouverture des offres ne sera pas publique. Les offres parvenues tardivement ne sont pas 

acceptées.  

Est remplacé par :  

3.4.6  Ouverture des offres 

Les offres doivent être en possession du pouvoir adjudicateur avant le 10 mai 2024 à 10h 00 

mn, heure de Cotonou   

L’ouverture des offres ne sera pas publique. Les offres parvenues tardivement ne sont pas 

acceptées.  



❖ A la page 18 du CSC on peut lire :  

3.4.7.4    Critères d’attribution 

Le pouvoir adjudicateur choisira la BAFO régulière qu’il juge la plus avantageuse en tenant compte 

des critères suivants : 

o Critère 1 : Méthodologie, plan de travail et personnel d’appui (45 points) : 

Pour l’évaluation de ce critère, le soumissionnaire présente l’approche stratégique, 

méthodologique, les outils ainsi qu’un phasage et chronogramme des actions/tâches. Le 

soumissionnaire explique sa compréhension des Tdr et décrit également son apport/plus-value (5 

pages max).  

 

Pour l’évaluation de ce critère, le soumissionnaire propose dans son offre technique : 

Sous-critères Points 

Compréhension des Tdr et la plus-value proposée et analyse de risques liées à l’exécution 10 

Approche stratégique (7) méthodologie détaillée (3), incluant les outils 
proposés (5) 

20 

Plan de travail, incluant le chronogramme des activités et les rôles/responsabilités du 
personnel 

15 

Sous-total 45 

 
Est remplacé par :  

3.4.7.4    Critères d’attribution 

Le pouvoir adjudicateur choisira la BAFO régulière qu’il juge la plus avantageuse en tenant compte 

des critères suivants : 

o Critère 1 : Méthodologie, plan de travail et personnel d’appui (45 points) : 

Pour l’évaluation de ce critère, le soumissionnaire présente l’approche stratégique, 

méthodologique, les outils ainsi qu’un phasage et chronogramme des actions/tâches. Le 

soumissionnaire explique sa compréhension des Tdr et décrit également son apport/plus-value (5 

pages max).  

 

Pour l’évaluation de ce critère, le soumissionnaire propose dans son offre technique : 

Sous-critères Points 

Compréhension des Tdr et la plus-value proposée et analyse de risques liées à l’exécution 10 

Approche stratégique et méthodologie détaillée (13), incluant les outils 
proposés (7) 

20 

Plan de travail, incluant le chronogramme des activités et les rôles/responsabilités du 
personnel 

15 

Sous-total 45 

 


